
École du Lac-des-Fées 
PROCÈS-VERBAL 

de la séance régulière du Conseil d’établissement 
ayant eu lieu le 09 novembre 2022, à 18h30 

 

Étaient présents : 
Membres parents : 
 M. David Benovoy   M. Mathieu Nerbonne Lachaine 
 M. Jean-Daniel Grob  Mme Céline Gauthier 
 Mme Nathalie Mercier  M. Aubin Tossavi 
 
Personnel : 
 Mme Camille Vallée   Mme Marie-Pier Caron 
 Mme Mériame Labelle Allard  M. Simon C. Vanier 
 
Représentant de la communauté : N/A 
 
Direction : M. Martin Auger 
 
Absents : Mme Josée Bussières, Mme Chantal Prud’homme 
 
1. Préliminaires 

1.1. Présences, vérification du quorum et ouverture de la séance. 
M. Jean-Daniel Grob ouvre la séance à 18h30.Étant donné que la réunion est à 
l’immeuble Mgr. Beaudoin, M. Martin Auger y fait le tour avec les parents. 
 

1.2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Mme Céline Gauthier propose l’adoption de l’ordre du jour. La proposition est appuyée 
par Mme Camille Vallée. 
 
CÉ 22-23-11 Adoptée à l’unanimité 
 

1.3. Période d’intervention du public 
Aucune intervention du public. 
 

1.4. Adoption du procès-verbal de la réunion d’octobre 2022 
M. David Benovoy propose l’adoption du procès-verbal de la dernière réunion. La 
proposition est appuyée par M. Mathieu Nerbonne Lachaine 
 
CÉ 22-23-12 Adoptée à l’unanimité 
 

1.5. Suivis au procès-verbal de la réunion de juin 2022. 
Mme Céline Gauthier demande s’il est possible que le calendrier des rencontres 
du Conseil d’établissement soit mis sur le site web de l’école. 
 

1.6. Mot de la direction 
M. Martin Auger mentionne que la pratique du code blanc ainsi que la pratique 
d’incendie ont eu lieu dans les dernières semaines et que tout s’est très bien 
déroulé. 
 
 



2. Décisions et dossiers 
2.1. Poste vacant au CÉ 

M. Jean-Daniel Grob mentionne qu’il y a eu une démission d’un membre du 
Conseil d’établissement. Mme Nathalie Mercier se propose au poste vacant. Elle 
est élue à l’unanimité. 
 
CÉ 22-23-13 Adoptée à l’unanimité 
 

2.2. Contenus en éducation à la sexualité 
M. Martin Auger mentionne que le contenu en éducation à la sexualité est 
presque identique à celui de l’année dernière. L’éducation à la sexualité sera 
même un onglet du programme du Ministère, il sera donc impossible de faire les 
demandes d’exemption. M. David Benovoy demande le vote pour le contenu en 
éducation à la sexualité.  
 
CÉ 22-23-14 Adoptée à l’unanimité 
 

2.3. Membre de la communauté 
Il est proposé que l’on demande à Mme Priscilla Martinez, d’Action Quartier, soit 
le membre du la communauté siégeant au Conseil d’établissement. 
 

2.4. Critères et éthique pour la location des locaux 
Après discussion, le Conseil d’établissement fera rapport des balises des 
locations de locaux aux prochaines rencontres. 
 

2.5. Location du Gymnase Mgr. Beaudoin 
M. Martin Auger mentionne qu’un organisme religieux a fait la demande de 
location du gymnase, le dimanche, à l’immeuble Mgr. Beaudoin. M. David 
Benovoy propose que la demande soit acceptée s’il y a seulement l’adresse et 
qu’il ne doit y avoir aucune trace de leur visite. M. Jean-Daniel Grob demande le 
vote. 
 
CÉ 22-23-15 Adoptée à l’unanimité 
 

2.6. Plan de lutte contre l’intimidation 
M. Martin Auger mentionne qu’il travaille présentement avec Mme Geneviève 
Bédard, directrice adjointe, ainsi qu’avec les T.E.S. pour préparer un document 
expliquant le plan de lutte contre l’intimidation sur une page pour qu’il soit plus 
facile pour l’équipe-école de s’y référer. Mme Camille Vallée propose l’adoption 
du plan de lutte contre l’intimidation. La proposition est appuyée par M. Simon C. 
Vanier. 
 
CÉ 22-23-16 Adoptée à l’unanimité 
 

2.7. Lettre pour la classe verte  
M. Jean-Daniel Grob mentionne que le Ministère aurait un budget pour l’ouverture 
de classe verte dans les écoles. Pour avoir l’aide de celui-ci, le Conseil 
d’établissement doit rédiger une lettre qui appuie la classe verte. Mme Céline 
Gauthier propose l’adoption de cette lettre. La proposition est appuyée par Mme. 
Nathalie Mercier. 
 



CÉ 22-23-17 Adoptée à l’unanimité 
 

3. Autres questions 
3.1. Deux immeubles 2023-24 

M. Martin Auger mentionne qu’il n’y aura aucun travaux avant 2024. Une grande 
discussion a lieu pour savoir quel niveau devrait être à l’immeuble Mgr. Beaudoin 
et celui de l’École du Lac-des-Fées. M. Martin Auger mentionne que l’équipe-
école arrivera avec une proposition pour le Conseil d’établissement. 
 

3.2. Reconnaissance des interventions des parents (mobilité, bibliothèque, etc) 
M. Jean-Daniel Grob mentionne qu’un ancien parent a fabriqué et installé une 
nouvelle bibliothèque extérieure. Il mentionne aussi que Mme Céline Gauthier et 
une équipe de parents ont organisé une journée à mobilité durable. 
 

3.3. Toponymie 
M. Jean-Daniel Grob, Mme Céline Gauthier et M. Martin Auger travaillent 
présentement pour pouvoir présenter une grille au Conseil d’établissement pour 
les délais du potentiel changement de nom pour l’immeuble Mgr. Beaudoin. 
 

3.4. États financiers au 1er juillet 2022 
Le point est reporté à la prochaine réunion. 
 

4. Autres questions 
Aucune autre question. 
 

5. Mot de la représentante au comité de parents 
M. Mathieu Nerbonne Lachaine mentionne que lors de la dernière rencontre au comité 
de parents, ils ont eu une discussion concernant une déléguée du centre Ouest. Après 
vote, il a été conclu qu’il n’y avait pas de conflit d’intérêt. La prochaine rencontre est le 
22 novembre 2022. 
 

6. Mot de la représentante EHDAA 
Mme Nathalie Mercier mentionne que la première rencontre du comité EHDAA était en 
même temps que la dernière rencontre du Conseil d’établissement. L’onglet du comité 
EHDAA a été mis à jour sur le site web du Centre de Services Scolaires des Portages-
de-l ’Outaouais. Ils partagent aussi les bons coups lors des réunions. 
 

7. Mot de l’OPP 
M. David Benovoy qu’il y a une belle participation des parents. Les subventions pour la 
comité de la patinoire ont été demandé. Le club des collations continu. Il mentionne 
aussi que l’OPP veut commencer un potager à l’immeuble Mgr. Beaudoin. Il y aura aussi 
le nouveau comité Cantine pour tous qui débutera pour septembre 2023. 
 

8. Mot du personnel 
Le point est reporté à la prochaine réunion. 
 

9. Mot de la technicienne au service de garde 
La technicienne au service de garde étant absente, le point est reporté à la prochaine 
réunion. 
 



10. Levée de la séance 
M. Jean-Daniel Grob lève la séance à 20h54. 
 
 
 

 
 
Signature de la direction  Signature du président 

 


